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OFFICE CENTRAL SUISSE DU TOURISME

ZURICH

Comptes annuels

1950

Rapport des controleurs

charges par l'O.C.S.T. de la verification du bilan et des

comptes annuels pour 1950 (faite du 5 au 7 mars 1951)

Les controleurs soussignes ont soumis les comptes annuels de l'OCST et son bilan pour
1950 ä un examen approfondi, constatant ainsi la concordance des pieces justificatives
presentees et de la comptabilite, parfaitement en ordre. Les montants des avoirs sont

justifies par des pieces bancaires. De meme, les controles de la caisse auxquels il a ete

procede au cours de l'exercice, n'ont donne lieu ä aucune remarque. L'avoir special du
fonds pour concours graphiques et litteraires a augmente de Fr. 3245.42, atteignant le mon-
tant de Fr. 129 163.97, dont font foi des avis de banques.

Au lieu de proposer, comme le comite, de porter l'excedent de recettes de l'exercice,

qui se chiffre ä Fr. 492 385.06, ä l'avoir du fonds de renovation des agences, les soussignes

proposent ä l'assemblee generale d'en crediter le fonds de compensation et de tenir
compte dans le budget pour 1951 des versements au fonds de renovation des agences
necessaires.

C'est dans ce sens qu'ils proposent d'approuver les comptes annuels et le bilan pour
1950 et d'en donner decharge aux organes administratifs.

Les controleurs :

Zurich, le 7 mars 1951. Rüfenacht, chef du contröle
F. Tissot
P. Juon
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